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-Résolution n°°°° 2 "Les mines terrestres antipersonnel et leurs conséquences  
humanitaires"  ** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Résolutions adoptées à l'unanimité 
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Les MinistresLes MinistresLes MinistresLes Ministres, 
 

 Conscients que malgré les efforts entrepris pour réduire sur le plan international la tragédie 
causée par l'existence de zones infestées par des mines antipersonnel qui chaque année font de 

l'ordre de 3O.OOO victimes, 
 

 Considérant que l'existence de mines antipersonnel restera vraisemblablement une menace 
pendant longtemps, nécessite une approche à long terme pour résoudre ce drame, 

 

 Estimant que les nouvelles applications des télécommunications et de l'informatique en 
particulier, combinées avec les technologies spatiales, peuvent rendre de précieux services dans la 

gestion des mines et contribuent à améliorer la condition sanitaire des populations rurales, isolées 
ou coupées des soins, 

 
    DemandentDemandentDemandentDemandent que soit engagée une étude prospective et des actions pilotes concrètes, en 

liaison avec la Commission Européenne, l'Agence Spatiale Européenne, l'Accord du Conseil de 
l'Europe EUR-OPA Risques Majeurs et les organisations nationales  intéressées, pour développer 

l'intégration des technologies spatiales et  des techniques au sol afin de : 
 

 
 

l.agir au niveau de la prévention,  en améliorant : 
 

.les moyens de télédétection et de télécontrôle des zones infestées par des mines   
antipersonnel 

 
.les moyens de détection des mines au sol 

 
 

 
2.agir au niveau de l'assistance aux populations victimes des mines antipersonnel : 

 
 .dans la phase critiquephase critiquephase critiquephase critique caractérisée par le besoin en services médicaux d'urgence et 

d'accompagnement psychologique, 

 
 .dans la phase postphase postphase postphase post----critique, critique, critique, critique, caractérisée par un besoin constant de suivi médical et  

psychologique. 
 

 
 

 
 


